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Quel rôle pour le manager
dans la préservation du capital social?
Étude de cas d’un changement de site

Stéphane Barile
Ressources Humaines, Alstom Power

Morad Mousli
Groupe ESC Clermont

morad.mousli@esc-clermont.fr

> Cet article pose la question du rôle d’un médiateur dont la mission est d’accompagner un
collectif dans un changement organisationnel fort et, plus précisément, celle du paradoxe naissant

d’une situation où il doit à la fois veiller aux intérêts de l’organisation et des salariés. Nous
appuierons notre réflexion sur le cas d’un changement de site au sein d’une société industrielle
française. Nous présenterons les résultatsobtenus sur le terrain en termes de performance àpartir
du témoignage de dix personnes actrices et témoins privilégiés de ce changement.

Mots clés: Médiation, capital social, performance, changement organisationnel.

Afin de parvenir un changement organisationnel fort, l’une des approches managériales
idoines consiste à désigner un médiateur. Son rôle est la fois de «rétablir» un échange,
une relation entre les parties à des fins de paix sociale Stimec, 2004, 2009), mais également

d’accompagner les acteurs du changement dans leur positionnement face à ce dernier
Morineau, 1998) avec une portée à la fois organisationnelle et psychologique puisque

le travail de médiation porte aussi bien sur l’apprentissage des comportements à adopter
que sur l’identité même des individus Botteman et D’Ortun, 2005). Pour autant, est-il un
thérapeute pour l’ensemble des individus ou bien un «patient» à part entière en tant que
partie prenante au changement? La problématique de ce papier pourrait se résumer ainsi:
quelles sont la posture et la dimension du médiateur dans le processus de changement
organisationnel du point de vue de ses acteurs et de leurs considérations propres problème du
capital social) ainsi que dans la réalisation des objectifs socio-économiques problème de

la performance)? Notre étude empirique conduite auprès d’une société française suite à un
changement de site industriel prendra la forme d’une enquête réalisée auprès de l’ensemble
des acteurs concernés ainsi que du médiateur qu’aura été le Responsable des Ressources
Humaines R.R.H. à présent dans le texte). En première partie, nous aborderons la relation
qu’entretiennent performance organisationnelle et médiation. La deuxième partie développera

l’étude de cas. La troisième partie présentera succinctement la méthodologie déployée.
Enfin, la dernière partie sera consacrée à la discussion des principaux résultats.
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1. Problématique de la relation entre performance et management
La théorie des organisations permet d’identifier et de nommer les différentes organisations
en mouvement sanspour autant offrir de garantie quant à la manière de parvenir à un
changement
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fructueux. En effet, si les formes organisationnelles sont nombreuses, les échecs le

sont tout autant Combes, Lethielleux, 2008) car le problème auquel les entreprises sont
soumises en matière de changement organisationnel n’est pas tant le choix de la nouvelle
structure ou de son appellation que celui de sa réussite. La littérature qui aborde le changement

organisationnel a été particulièrement riche dans la façon de décrire les processus de
restructuration. Pour Gilles Teneau 2005), les différentes analyses tournent très souvent
autour de huit thèmes précis parmi lesquels nous retrouvons quasi systématiquement dans
les travaux recensés«les acteurs en changement» et «lesobjets du changement» Teneau précise

que «les objets que l’on gère que l’on change) afin de changer d’autres objets) sont en
premier lieu acteurs de l’organisation ou de son environnement» Ces acteurs, la littérature
les classe en trois grandes catégories:

> les ingénieurs ou techniciens des structures et des stratégies, internes ou externes à

l’entreprise et jouant souvent un rôle de préparateur et, ou facilitateur du changement;
> les héros et leaders du changement qui se présentent comme des innovateurs;
> les victimes du changement qui représentent des individus et, ou organisations sou¬

mises à leur environnement.

Nouspouvonsconstater ici la «hiérarchie» implicite entre ces troisgroupes d’individus eten
particulierentre le premier et le troisième où se trouvent respectivement ceux quiconduisent
ou participent activement au changement et ceux qui semblent le subir «victimes» Tout
porte à croire, en effet, que, de la relationqu’entretiennent les individus deces deuxgroupes,
dépend engrande partie la qualité de la réorganisation opérée. Ainsi, il est possible de recentrer

la problématique de la réussite du changement organisationnel sur le rôle des acteurs et
les relations qu’ils entretiennent au sein car, si le changement modifie parfois la structure,
il touche inéluctablement aux individus, à leur relation, leur perception et, de fait, à leur
performance. L’une des approches possibles est de créer une relation entre les différentes
parties avant, pendant et après le processus de changement.
La littérature portant sur la notion de médiation fait ressortir qu’il existe un grand nombre
de définitions se rapportant à un nombre tout aussi conséquent de théories Abdellaoui
et al., 2010). Mais qu’elle soit à dimension créatrice ou rénovatrice, à visée préventive ou
curative Six, 1990), elle repose toujours sur le rôle des individus et en particulier sur celui
du médiateur. La nécessité d’avoir un médiateur dans des situations de conflit ou de crise
organisationnelle a toujours été soulignée en raison de sa capacité à développer ou renouer
le dialogue entre les différentes parties. En effet, la médiationconstitue une pratique qui vise
à définir l’intervention d’un tiers pour faciliter l’échange d’informations Six, 1990; Giros-
Paris, 2002). Le médiateur a donc pour rôle ou mission), de rétablir un échange, une relation

entre les parties à des fins de paix sociale Stimec, 2009). La médiation professionnelle
est usuellement associéeà lanotion depersonne, aux individus comme vecteur d’échangeset
derelations portantsur différentschamps au sein de l’organisation.Le Code de lamédiation
2009) a ainsi identifié quatre courants de pensée qui interfèrent sur les définitions et les
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pratiques de résolution de conflit par l’intervention d’un tiers:

> juridique: avec la réparation d’un préjudice ou la reconnaissance d’une responsabilité
considérée parfois comme coupable,

> religieux: avec le pardon d’une faute, d’un pêché,

> psychologique: avec la thérapie pour obtenir une guérison,
> comportementaliste: avec l’apprentissage de nouveaux comportements face à un

changement.

Dans le dernier cas, celui que nous intéresse, le médiateur est au coeur d’un changement
organisationnel et de l’accompagnement des individus dans leur positionnement face à ce

dernier. Il s’agit pour lui, eneffet, de faciliter le processusqui consiste à passer d’un état à un
autre Morineau, 1998)avec une portéeà la fois organisationnelle etpsychologique puisque
le travail de médiation porte aussi bien sur l’apprentissage des comportements à adopter
que sur l’identité même des individus Botteman et D’Ortun, 2005). Autrement dit, il n’est
pas simplement question d’arbitrer des situations interpersonnelles, mais de constituer un
lien entre des groupes d’individus afin de réguler l’efficacité de ces derniers. Les notions de
performance socio-économique et de capital social redeviennent alors centrales puisque les

individus sont accompagnés afin que leurs comportements soient créateurs de valeur. Ceci
étant dit, le médiateur est-il neutre dans cette quête de performance ou bien sous-tend-il les

exigences managériales de façon claire et avouée? En effet, dans le schéma classique, le
médiateurne doit pas intervenir sinon pour recréer les conditions de l’échange en formulant de
façonadaptée et neutre les proposdes deuxparties. Le tiers est-ilalors un thérapeuteou bien
un double du patient Lagrée, 2004)? Puisque, dans le cas d’un changement organisationnel,
il est partie prenante à la restructuration de telle sorte qu’il la vit comme le tout un chacun.
En tout état de cause, la question doit être posée afin de comprendre la place qu’occupe
exactement le médiateur dans le processus de changement organisationnel. Autrement dit,
est-il réellement capable de neutralité dans la médiation qu’il assure à des fins de performance

organisationnelle et de développement du capital social? En outre, est-ilperçu par les

acteurs concernés comme un lieutenant des directions générales ou bien un «agent double»
susceptible de défendre leurs propres intérêts Stimec, 2003)?

2. Présentation de l’étude de cas
La filiale de la société sur laquelle a porté l’étude est rattachée au secteur des équipements
et services de production d’électricité. L’un des sites de cette société s’est vu confronté à un
changement au début de l’année 2008. C’est sur ce site que nous avons mené notre étude. Il
compte130 personnes 160avant son arrivéesur le nouveau site)et compte 90 ingénieurs et
cadres pour 40 mensuels. Les principaux départements représentés sont les suivants:

> I ngénierie électrique - R&D;
> Achats;
> R essources Humaines;
> I nformatique.
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Le fonctionnement de cet établissement peut être rapproché de celui d’une PME. Tous les

collaborateurs se connaissent, il y a une forte solidarité entre eux et un fort vécu également.

3. Méthodologie déployée et matériaux récoltés
Les données ont été, pour leur majeure partie, récoltées à partir d’entretiens semi-directifs.
Mais nous avons également analysé les différents documents afférents aussi bien à la
stratégie

88

qu’au système budgétaire. En plus de ces deux outils, nous avons eu recours à l’observation

directe afin d’établir un jugement a priori, dans un premier temps, et de choisir nos
sondés, dans un second temps. L’intérêt majeur de cette méthode de récolte de données est

qu’elle peut être construite selon l’organisation même de notre plan de recherche selon une
nomenclature comportant aussi bien des thèmes que des sous-thèmes de réflexion, idoine
pour notre travail de traitement et de construction a posteriori. Aussi, nous avons construit
l’enquête selon trois phases:

> les entretiens semi-directifs: ils ont été menés dans des intervalles de temps n’excédant
pas 3 mois afin d’éviter les retours ou encore une forme de convenance ou de ligue de

la population sondée. Notre démarche était non participative, c’est-à-dire que nous
n’avions pas contracté avec les responsables afin d’apporter un quelconque feed-back
sur nos résultats ou notre perception de l’organisation. Ce préalable a permis aux
personnes interviewées d’aborder les entretiens avec plus de naturel. Les entretiens
duraient en moyenne 60 à 70 minutes. Nous avons préféré la prise de notes à

l’enregistrement afin de faciliter le traitement ex-post des données et le passage en «phrases
témoins»;

> l’analyse de documents: elle s’est focalisée sur les données afférentes à l’organisation
plans d’actions) et aux éléments concernant le changement de site;

> l’observation directe: cette troisième forme de recensement d’informations a été pra¬

tiquée en amont des entretiens mais également tout au long de l’étude en particulier
par le R.R.H) afin d’obtenir des données autres structures, systèmes d’informations,
etc.) ne faisant appel qu’à notre «jugement»

Le guide d’entretien a été réalisé suite à différents échanges entre les deux auteurs et a été

construit conséquemment autour de quatre thèmes principaux:

> la perception du changement de site d’un point de vue organisationnel,
> l’efficacité au travail comme conséquence ou cause du changement,
> la perception du changement de site d’un point de vue humain,
> la perception du changement de site d’un point de vue managérial.

3. Influence du changement organisationnel sur la performance
socio-économique et rôle du médiateur
Il ressort de l’ensemble des résultats, obtenus à la fois à partir des guides d’entretien, mais
également des différents documents et procédures ayant jalonné le changement de site, que
les acteurs de la société Alpha ont globalement des visions assez différentes du projet, bien
que des atoutsaient été soulignés à la foispour la performance dugroupe que lapréservation



SEES/ RES > Dossier: Les figures du tiers dans la relation individu-organisation

du capital social. Les perceptions ont davantage tendance à se rejoindre à la fois sur le rôle
et la place du tiers médiateur.
D’unepart, il ressort des entretiens que laperformance de l’entreprise était unenjeu du
changement de site. Ceci étant dit, cette performance était essentiellement de nature financière
en tant que conséquence de l’économie résultant du rapprochement des équipes techniques.
En effet, l’objet du changement, bien qu’étant annoncé comme une tentative d’amélioration

des processus et de favorisation des échanges entre les membres d’une même équipe
jusqu’alorssur deux sites différents, semble avoir été perçu par beaucoup comme une façade
dissimulant le désir de la Direction générale de réduire certains coûts fixes. Ainsi, l’intérêt
du changement de site, présenté par le management, n’a pas systématiquement eu pour
effet de convaincre, voire de satisfaire les différents acteurs concernés en raison du manque
manifeste de transparence sur l’ensemble des raisons pouvant le justifier.
D’autre part, les personnes interviewées ont souligné à plusieurs reprises l’impact négatif
de ce changement à la fois sur le quotidien que sur la perception de leur travail. En effet,
la volonté de la Direction générale de rapprocher les individus dans le but de développer
le capital social de cette entité semble avoir eu un effet contraire compte tenu du fait que
nombre des membres clés de l’équipe ont quitté la société après l’annonce du changement
de site. Par ailleurs, de nombreux inconvénients jugés comme majeurs distance à parcourir
pour parvenir au nouveau site, qualité de vie autour du site, etc.) ont créé de nombreuses
tensions et frustrations chez certains acteurs, frustration non compensée manifestement
par les améliorations annoncées en termes de synergies, notamment du point de vue de la
communication et de la concertation entre individus. À cela, il faut ajouter la défiance née

chez certaines personnes en raison de la non-prise compte de la Direction générale de leurs
demandes de rester sur le site de Levallois.
En ce qui concerne le rôle du médiateur, il semble clairement que son implication ait été un
réel point d’ancrage pour le processus de changement. En effet, sa présence durant les
réunions d’information ainsi que le relai qu’il a constitué entre les différentes parties prenantes
avant, pendant et après le changement de site a été soulignée comme décisive pour beaucoup

de salariés quant à leur acceptation finale. En outre, et cela fait écho du dernier point
afférent au capital social, la grande majorité des personnes sondées ont souligné à la fois
l’importance et l’impartialité manifeste du médiateur au moment aussi bien des discussions
préalables que du changement de site proprement dit. Beaucoup ont ainsi insisté sur le fait
que la médiation, bien que n’ayant que partiellement abouti à certaines de leurs demandes,
reste nécessaire, voire fondamentale quant à la communication privilégiée que les équipes
souhaitent avoir avec le top management. De surcroît, tous ont relevé que la qualité de la
médiation devait se mesurerégalement à ladisponibilité du tiersdans l’accompagnement du
changementorganisationnel, quel qu’il soit, et non exclusivement dans le fait qu’il constitue
un interlocuteur privilégié. Ce dernier argument est d’autant plus intéressant que les individus

interrogés ont globalement, là encore, affirmé que le R.R.H., en qualité de médiateur,
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restait avant tout un relais des dirigeants.

Conclusion
Nous avons pu relever que dans ce cadre, les conditions de travail problème du capital
social) ne sont pas nécessairement optimisées ou ne constituent pas la finalité première. En
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effet, bien que la Direction générale ait annoncé que ce transfert de site était voulu dans le

but de rapprocher les équipes de la même entité, le présupposé développement du capital
social n’a pas été perçu comme un manifeste de ce changement organisationnel. D’une part,
la communication et concertation entre individus n’a pas été améliorée de façon notoire si
ce n’est du point de vue du rapprochement physique inhérent à la volonté d’avoir un étage

par entité. D’autre part, l’éloignement géographique du site a rendu plus difficile certaines
fonctions en raison du temps imparti aux déplacements quotidiens. Enfin, et cela constitue
probablement le point le plus critique témoignant de la non-préservation du capital social,
le départ d’un grand nombre d’individus vers des sociétés concurrentes préalablement au
changement de site. En cela, l’efficacité problème de la performance) de l’ensemble de
l’équipe a été globalement jugée comme, sinon en baisse, tout du moins à un niveau
identique.
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En effet, le changement n’a, du point de vue des salariés sondés, changé en aucun
cas la performance du groupe de façon manifeste. La meilleure communication inhérente
au fait d’être au même étage n’a pas non plus été mise en avant comme élément clé d’une
performance accrue. En cela, le nouveau site ne sacralise pas une plus grande efficacité,
en particulier sur le plan social. Ainsi, de nombreux témoignages stigmatisent la grande
difficulté de la Direction générale de parvenir à préserver le capital social, fondement d’une
«réelle performance» avant le transfert de site.
Ce sont donc les principaux constats faits à partir des verbatim des salariés interrogés ainsi
que de l’observation faite sur le terrain. Peut-on en déduire pour autant que le médiateur ait
un rôle évident à jouer en toutes circonstances dans ce genre de changement organisationnel?

Faut-il, en effet, stigmatiser la situation de ce R.R.H.qui, de son propreaveu, considère
avoir agit non en raison de la situation mais bel et bien à la demande, même implicite, de la
Direction générale?
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